
DIRECTION DES TERRITOIRES,
DE L'ALIMENTATION ET DE LA MER

DOSSIER D'INSCRIPTION 
AU CONCOURS EXTERNE POUR LE RECRUTEMENT

DE QUATRE CHEFS D’EQUIPE D'EXPLOITATION (H/F)
DES TRAVAUX PUBLICS DE L'ETAT

Tél. : 05 08 41 12 00 – fax : 05 08 41 12-27
BP 4217 boulevard Constant Colmay

97500 Saint-Pierre 

PREFET DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON

DOSSIER À RENVOYER ÀDOSSIER À RENVOYER À
LA DIRECTION DES TERRITOIRES,LA DIRECTION DES TERRITOIRES,
DE L'ALIMENTATION ET DE LA MERDE L'ALIMENTATION ET DE LA MER

ANTENNE DE MIQUELON
ATELIER ROUTES

Organisé par la Direction des territoires,
de l'alimentation et de la mer de Saint-Pierre et Miquelon 

au titre de l'année 2017

Date limite d'envoi du présent dossier :  le mercredi 13 septembre 2017

Date des épreuves écrites : le samedi 30 septembre 2017

Lieu des épreuves : Saint-Pierre

I – Identité et Coordonnées personnelles (écrire en lettres majuscules) 

          Mlle Mme    M 

Nom de famille : ___________________________________________________________

Nom de naissance (s'il est différent) : ______________________________________________

Prénoms : ___________________________________________________________________

Né(e) le (jj-mm-aa) : ___________________   Nationalité : _____________________

Adresse et boîte postale : _______________________________________________________

____________________________________________________________________________

Code Postal : ____________ Commune :______________________________________

Téléphone personnel : ________________ Téléphone professionnel : ___________________

Courriel : ___________________________________________________________________ 



II – Conditions générales d'accès à un emploi public

- Avoir la nationalité française,
- Jouir de vos droits civiques,
- Être en situation régulière au regard du Code du service national, 
- Avoir un casier judiciaire sans mention incompatible avec l’exercice des fonctions,
- Présenter les aptitudes physiques exigées pour l’exercice de la fonction.

III – Conditions particulières 

conditions d'âge :  la condition d'âge pour l'accès aux concours de la fonction publique a été
supprimée par ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 (publiée au JO du 3 août 2005).

article 13 du décret modifié n° 91-393 du 25 avril 1991
Pour être admis à concourir, outre les conditions d'accès à la fonction publique, vous devez être
titulaire  d'un  diplôme  de  niveau  V  ou  d'une  qualification  reconnue  équivalente  dans  les
conditions fixées par arrêté conjoint du ministre chargé de la fonction publique et du ministre
chargé de l'équipement.
Cochez impérativement la case correspondant à la condition que vous attestez remplir :

Vous êtes titulaire :

 soit d'un certificat d'aptitude professionnelle (CAP)                               □

 soit d'un brevet d'études professionnelles (BEP)                               □

 soit d'un titre ou diplôme homologué de niveau V                               □
 soit  vous  pouvez  justifier  de  3  années  d'activité  professionnelle  à  temps complet 

                         □
(Les pièces justificatives ne sont pas exigées au moment de l'inscription)

La condition de diplôme est supprimée
si vous êtes (cochez la case correspondant à votre situation) :

 mère de 3 enfants ou plus                                       □

 sportif(ve) de haut niveau                                        □

IV – Handicap 

Ne remplissez cette rubrique que si vous êtes concerné(e).
Souhaitez-vous des aménagements particuliers en raison de votre situation personnelle ? 
                                                                                                                                    OUI     NON
(cf. notice, attestation médicale obligatoire d'un médecin agréé par l'administration au moment de l'inscription)

Si oui, de quelle nature ?
Pour  les  épreuves  écrites  :
_______________________________________________________
Pour  l'épreuve  pratique  :
_________________________________________________________
Êtes-vous reconnu travailleur(euse) handicapé(e) …...................                     OUI    NON
Si oui, deux justificatifs  seront exigés ultérieurement : 
- l'attestation de handicap



- l'avis reconnaissant la compatibilité du handicap avec l'emploi postulé.   

V – Avertissement

Par  souci  de  simplification  des  formalités  administratives,  le  nombre  de  pièces
justificatives exigées à ce stade est réduit, voire nul dans certains cas. Vous devez être en
mesure de fournir à l'administration les éléments nécessaires, pour « la vérification des
conditions requises pour concourir au plus tard à la date de la nomination ».

La réception de votre convocation aux épreuves ne préjuge pas de la recevabilité de votre
demande d'inscription. Si vos déclarations, les pièces et les renseignements fournis ce
jour ou ultérieurement sont de nature à invalider votre candidature, vous vous exposez
notamment à être radié(e) de la liste des candidats donc à ne pas avoir accès au centre
d'examen, perdre le bénéfice de l'admissibilité ou de l'admission, ne pas être nommé(e)
en qualité de stagiaire ou de titulaire, et ce, que vous ayez été ou non de bonne foi.

VI – Centre d'examen

le centre d'examen est situé à :              SAINT-PIERRE

VII – Engagement

Je  soussigné(e)______________________________certifie  sur  l'honneur  l'exactitude  des
renseignements consignés dans ce dossier et avoir eu connaissance des conditions exigées
pour avoir la qualité de fonctionnaire et des conditions particulières d'accès au concours pour
lequel je demande mon inscription.

AVANT EXPEDITION, RELISEZ INTEGRALEMENT VOTRE DOSSIER
ET ASSUREZ-VOUS DE L'EXACTITUDE DE L'ENSEMBLE DE VOS DECLARATIONS

A                                                      , le

Signature du (de la) candidat(e) :


